
Compléments en date du 19/08/2025 - Dossier n°2025-ARA-KKP-6034 -
Boisement d'environ 1 hectare - Les Noës (42) 

Bonjour,

-la parcelle concernée n'est pas enregistrée comme zone humide, cependant, il y a un 
captage d'eau potable situé sur une des parcelles en amont et ce dernier a un trop plein 
qui ruisselle jusqu'a ma parcelle. sur cette zone, je prévois d'enlever les résineux présents 
(pin sylvestre et épicéas) et d'éclaircir les feuillus présents (bouleaux) afin de laisser se 
développer d'autres essences feuillus plus adaptées à cette zone. tout arbre pouvant 
accueillir des espèces potentiellement protégées seront conservés. 
 
-le reste de la parcelle est recouvert d'une régénération naturelle de douglas du fait de la 
présence de ce dernier sur les parcelles environnantes. l'intervention consistera à nettoyer
cette régénération du genet à balais qui l'envahi et de compléter les "trouées" par de la 
plantation de douglas ou d'acacias.

-la périphérie Nord et Est de cette parcelle est recouverte de noisetiers qui seront broyés 
et remplacés par plantation de feuillus (érable).

Les travaux seront suivis par le CNPF.

Très cordialement,

SARL Noes Bois : Mise en andains, potet, plantation, dégagement, remise en état piste et 
quai

-----------------------------

 

envoyé : 14 août 2025 à 15:31
de : ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
à : @orange.fr
objet : Demande de complément concernant le dossier "cas par cas" : projet de
boisement d'environ 1 hectare sur la commune Les Noës (42) / 2025-KKP-6034

Bonjour, 

En application des articles L.122-1 et R.122-3 du code de l’environnement, 
vous m’avez transmis pour examen le dossier en objet. 

Ce dossier a été reçu à la DREAL le 12 août 2025 mais ne peut être considéré 
comme complet à ce jour. Aussi, afin que votre demande puisse être instruite, je
vous demande de bien vouloir envoyer les compléments suivants :
- présence de zones humides et le cas échéant, mesure d'évitement de ces 
zones ;
- conservation (ou non) des arbres déjà en présence sur la friche agricole et 



pouvant accueillir des habitats d'espèces potentiellement protégées ;
- choix des essences d'arbre.

Afin que votre demande puisse être instruite, je vous remercie de transmettre 
votre dossier avec l’ensemble des compléments, par retour de mail à l’adresse 
ci-dessus (ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr).

Le délai d’instruction de 35 jours prévu pour vous informer de la nécessité ou 
non de réaliser une étude d’impact/évaluation environnementale ne 
commencera qu’à compter de la réception par mon service du dossier complet.
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